
"Plus le fonctionnement sera de type parlementaire, plus on aura des éltis d'un côté
et des gens qui vont faire leur devoir électoral de l'autre sans se sentir directement
engagés. Par contre, plus les institutions réussiront à faire fonctionner des procédures
proches de la démocratie directe, plus elles vont générer la position "militante" qui me
parait être une position de traitement que l'on n'utilise pas assez en France".

II nous semble que les deux formes de démocratie sont à expérimenter par les jeunes
et font partie d'une pédagogie à la citoyenneté, également d'une pédagogie des droits
de l'homme telle que la définit la Convention des Nations Unies sur les droits de
l'enfant dans son préambule et dans l'article 29 b.
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